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OFFIZIELLE MITTEILUNGEN

DES SCHWEIZERISCHEN U N T E R O F FI Z I E R S - V E R B A N D E S

COMMUNICATIONS OFFICI ELLES DE L ASSOCIATION
SUISSES DE S O U S - O F F I C I E R S

£e Sous--(Dffteier Suisse
Redaktion „Schweizer Unteroffizier": E. Möckli, Adj. U.-Of„ Postfach Bahnhof Zürich
Redacteur de langue fran^aise: ler Lieut. Dunand, Escalade S Geneve

De la signification des insignes
de grade.

Apres son licenciement de l'Ecole de sous-officier
de 3 semaines, precedee du cours de repetition de 13

jours, le jeune sous-officier re^oit de son Commandant de
compagnie, pour autant qu'il ait rempli les conditions
requises, le grade de caporal, ainsi que ia mention de
nomination. En meme temps son nouveau grade est ins-
crit dans son livret de service. Apres tout celä le voilä
transfere dans la categorie des grades, de ceux qui com-
mandent; ä ce moment il n'a pas seulement regu un
titre, mais il a aussi aeeepte les charges qui en de-
coulent.

Jeune camarade, es-tu vraiment conscient de ce que
celä veut dire pour toi: etre sous-officier? Tu es le plus
vieux camarade de tes subordonnes. C'est sur toi que le
jeune soldat jette son premier coup d'oeil, car il te re-
connait comme son chef. Libre et fier il vient ä toi avec
la confiance d'etre juge comme un homme integre. La
base de tout ton succes, au point de vue educatif est
que tu saches maintenir cette confiance, comme ton
subordonne te l'a accordee. C'est plein de bonne
volonte qu'il se soumettra ä toi et executera les ordres
que tu lui donneras, car il est conscient de leur necessite.
11 sait qu'il ne peut etre soldat que s'il sait o b e i r
Son obeissance ne sera pas provoquee par la crainte
d'une punition ou la peur du chef. Son obeissance sera
naturelle et librement consentie; elle reposera sur la
confiance qu'il a en toi, son chef. Le soldat attend de
toi les preuves de tes hautes connaissances et grandes
capacites, toutes choses dont tu lui es redevable, si tu
ne veux pas que sa confiance soit ebranlee. Au point de
vue qualites militaires, tu dois etre de beaucoup supe-
rieur ä ton subordonne, car tu n'as pas seulement ä

l'instruire 'militairement, mais tu dois aussi developper
ses qualites morales. En consequence tu dois etre un
modele pour lui; modele qu'il imitera; et en cas de

guerre, s'il le faut, apres avoir partage avec toi les
bons comme les mauvais moments, les privations comme
les joies, il saura aussi, comme toi, mourir.

C'est toi qui est responsable ä ce que les relations
qui doivent exister entre ton subordonne et toi, soient
fixees des le debut, d'une fa^on exemplaire. Aborde le
avec un calme reflechi, sans affectation. Tu es aussi
un homme et comme tel non exempt de fautes et de-
fauts. Si par erreur ou dans un moment de mauvaise
hümeur, que tu ne parviens pas ä maitriser, tu commets
une injustice contre ton soldat; que ta fierte ne t'em-
peche pas de corriger ton injustice. Celä ne te diminuera
pas ä ses yeux, bien au contraire, il honorera ta droi-
ture. Vis-ä-vis de tes soldats evite de te donner une im¬

portance dementie par tes qualites intellectuelles et
morales. Si tu sais te maitriser dans n'importe quelle
situation, jamais tu n'auras besoin d'avoir recours ä des

moyens incorrects pour maintenir ton prestige sur tes
subordonnes.

Penses que tes superieurs, tes camarades, tes
subordonnes ont constamment 1'oeil sur toi, observent scru-
puleusement ce que tu fais et exercent ä ton endroit,
chaque fois que tes faits et gestes la provoquent, une
severe critique. lis te jugent d'apres ce qu'ils voient de
toi en public, sur la rue, au cafe, partout oü ils te
voient. Iis t'apprecient d'apres le milieu dans lequel tu
vis, d'apres la maniere dont tu te donnes et dont tu
agis. Ne dis pas que celä n'a pas d'importance si tu
frequentes des locaux malfames, des femmes de moeurs
douteuses; comme tel tu seras juge et avec raison,
comme indigne de ton grade. Plus jamais tu ne reussiras
ä reconquerir la confiance ebranlee. Tu dois bien te
rendre compte que partout oü tu es, parcequ'habille
autrement que tes hommes, tu attires l'attention. Vis-
ä-vis des civils tu seras particulierement poli et pre-
venant. Parmi eux il y a beaucoup d'hommes qui ont
fait beaucoup, beaucoup plus de service que toi et qui
ne comprendraient pas pourquoi tu es peut etre impoli
ou fais le monsieur qui a tout vu, sait tout et qui n'a
plus rien ä apprendre. La modestie et la prevenance
sont des qualites qui honorent un grade.

En un mot; tes superieurs et subordonnes attendent
de toi que tu sois un h o m m e dans toute l'acceptation
du terme. L'acceptation des insignes de grade n'est pas
l'acceptation d'une decoration; c'est un honneur qui t'est
fait par la Patrie. Pour toi ils signifient que tu dois
prendre le parti du pays et de l'armee oü et quand que
ce soit. Iis t'obligent ä agir avec decision et energie
contre tous ceux qui denigrent l'armee gardienne de
notre patrimoine national. Toute ta maniere de te com-
porter pendant et en dehors du service doit montrer que
tu es digne d'appartenir ä cette armee. Sois bien imbu
de cette idee que tes insignes de grade signifient en
definitive que s'il le faut, tu donneras ton sang pour ton
beau pays s'il est mis en danger tant par un ennemi
interne qu'exterieur.

Möckli, adj.-s.-off.

Les journees cantonales de
sous-offieiers.

Les comptes-rendues publies dans notre organe
central sur les journees cantonales de sous-officiers ont
montre que ces joutes pacifiques regionales prennent
un heureux developpement et que les exercices qui en
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constituent le programme s'inspirent de notre activite
hors service dans son ensemble. Ces journees canto-
nales relevent l'importance de nos groupements regio-
naux et confirment I'avantage que peuvent avoir les
sections isolees a s'y rattacher ou a en constituer de
nouveaux lä oü il n'en existe pas encore.

Qu'il me soit permis d'exprimer ma pensee sur quelques

considerations d'ordre technique que m'ont sugge-
rees les experiences acquises au cours des recentes
journees en question. Comme on sait, l'assemblee des
delegues de Geneve, se ralliant ä la proposition du co-
mite central, a decide que les reglements et dispositions

relatifs aux journees cantonales de sous-officiers
doivent etre sounds ä l'approbation dudit comite. II
est done desirable sinon necessaire que ces reglements
soient adresses a temps au comite central, e'est-a-dire
a v a n t leur impression et avant leur envoi aux sections,
de tnaniere que le comite central puisse y apporter les
modifications qui lui paraitront opportunes.

Les journees d'Aarau et de Teufen, auxquelles j'ai
eu l'honneur de participer comme delegue du comite
central, m'ont laisse une tres bonne impression. L'or-
ganisation etait aux deux endroits excellente; un grand
nombre d'officiers s'etaient mis ä la disposition des or-
ganisateurs. Le programme comportait pour le con-
cours de section le tir au fusil et au pistolet, lancement
de grenades et estimation de distances. Pour le con-
cours de section comme pour le concours inviduel on
avait applique en general les dispositions de Zoug et
les reglements de concours du comite central dont la
valeur pratique s'est ainsi confirmee.

Un concours individuel qui, entre autres reunit un
assez grand .nombre de participants fut la course d'ob-
stacles. C'est lä une constatation qui engagea le comite
technique ä vouer une attention plus grande ä ce

genre de concours. Personnellement j'estime que cet
exercice a aussi son importance, sourtout si, pour la
taxation, l'on prend comme critere non pas la valeur
sportive mais la valeur militaire de l'exercice et si
l'on choisit des obstacles appropries. J'entends par iä
que le classement ne doit pas s'operer uniquement
d'apres la rapidite d'execution, mais aussi d'apres la
maniere dont les obstacles ont ete surmontes et la
fa£on dont s'est comporte le coureur. Notre course
d'obstacles ne doit pas constituer qu'un exercice
physique; eile peut aussi servir a developper les qualites
de celui qui est appele ä diriger une troupe. Les
experiences faites ä ce propos Tors de la journee can-
tonale ä Schaffhouse, dont la course d'obstacles et ses
effets pratiques ont ete longuement commentes dans
notre journal, n'ont ä mon avis pas encore ete sur-
passees.

J'ai remarque avec regret que l'on a delaisse jus-
qu'ici dans les journees cantonales les exercices de
co mm andement et d'instruction qui me
paraissent pourtant dignes de figurer au premier rang
de nos concours. Ces exercices aux variations in-
finies sont en effet les seuls qui rentrent dans la
sphere d'activite specifique du sous-officier et qui per-
mettent de se faire un jugement des capacites
individuelles. Jestime que nos sections devraient s'interesser
beaucoup plus ä ce genre d'exercices. lis fourniraient
une bonne occasion de realiser le desir de cooperation
ä notre activite en dehors du service exprime dans les
milieux de nos officiers. Nous devons astreindre ä ces
exercices si nous voulons serieusement nous y interesser.

Les experiences faites lors des journees suisses de
sous-officiers ä Zoug ont, il est vrai, montre que notre
ancien reglement presente encore des lacunes sur diffe-
rents points. Le comite technique s'efforcera de les
combler apres avoir pris l'avis de personnalites compe-
tentes. Je serais reconnaissant aux membres de l'asso-
ciation qui auraient des propositions a formuler de me
les soumettre.

Quelques mots encore en ce qui concerne les
distinctions. Nous sommes fiers a bon droit de notre activite

volontaire en dehors du service. Tout sous-
officier conscient de l'importance de son role doit con-
siderer comme un devoir de s'exercer en dehors du
service. II doit done lui paraitre tout naturel de participer
aux concours de sa section, d'autant plus qu'il a ainsi
l'occasion d'affirmer sa valeur. Notre activite serait fac-
tice si nous prenions part ä un concours dans l'unique
espoir d'y obtenir un « prix» d'une valeur plus ou
moins grande. Certes, il est juste que les plus meri-
tants soint recompenses et je serais le dernier ä m'y
opposer. II faut cependant convenir que ces recompenses

causent souvent de reels soucis aux organisa-
teurs des journees cantonales et constituent un obstacle
qui tent devenir insurmontable dans les endroits oü les
conditions locales ne se pretent pas a la collecte de dons.

En diverses occasions on a dejä procede avec succes
ä la remise d'un type unique de distinctions sous la
forme de medailles de bronze ou d'argent.. Une distinction

de ce genre presente entre autres avantages celui
de constituer un souvenir durable et honorable.

Si l'on octroie des dons en nature et des dons d'hon-
neur aux journees suisses de sous-officiers, nous les ac-
cepterons avec reconnaissance et nous rejouirons.avant
tout de l'interet que temoignera ainsi la population ä

l'egard de la plus grande de nos manifestations.
Pour ce qui est des journees cantonales, je suis

d'avis qu'il y aurait lieu de simplifier autant que
possible la question des distinctions et de n'en decerner
qu'aux meilleurs.

Je voudrais, pour terminer, vivement recommander
aux comites des groupements regionaux d'organiser re-
gulierement ces journees cantonales. Elles encouragent
nos sections au travail et, ce qui a aussi son utilite,
attirent l'attention du public sur notre activite, par la-
quelle nous rendons service a notre armee et a notre
belle et chere patrie.

Le President du Comite technique:
E. Weisshaupt, adj.-s.-of.

Schweizerische Unteroffizierstage.
Wir werden unter dieser Rubrik in Zukunft eine

Reihe von organisatorischen und technischen Fragen
zur Diskussion stellen, die für die Vorbereitung der
Schweiz. Unteroffizierstage 1929 in Solothurn wertvoll
sein können. Unsere grösste bisherige Veranstaltung
dieser Art hat 1925 in Zug einen vollen Erfolg gebracht,
trotzdem sich dort noch einige Mängel zeigten, die
erst bei der praktischen Durchführung zutage traten.
Unsere nächsten Unteroffizierstage in Solothurn sollen
einen weiteren wesentlichen Fortschritt sowohl in
organisatorischer, wie auch in technischer Hinsicht
bedeuten. Wir bitten die Herren Offiziere, aber auch die
Kameraden Unteroffiziere und alle, die bezüglich der


	Les journées cantonales de sous-officiers

